COMITE PARITAIRE D'APPRENTISSAGE DU COMMERCE DU METAL
CONTRAT D'APPRENTISSAGE

CONCLU EN APPLICATION DE LA LOI DU 19 JUILLET 1983

SUR L'APPRENTISSAGE DE PROFESSIONS EXERCEES PAR DES TRAVAILLEURS SALARIES
Entre

l'entreprise

Dénomination
:
.................................................................................................................


Forme juridique
:
.................................................................................................................


N° Commission paritaire
:
.................................................................................................................


Adresse
:
.................................................................................................................




.................................................................................................................


Nos téléphone & fax
:
.................................................................................................................

Représentée par:

Nom et prénom de la personne autorisée à engager l'entreprise par un contrat et agréée par le CPA comme

PATRON
:
.................................................................................................................


Fonction
:
.................................................................................................................


Date de naissance
:
.................................................................................................................


Domicile
:
.................................................................................................................




.................................................................................................................

agréé comme patron par le CPA 149/4 du commerce du métal en date du:  ............................


d'une part,

et

l'apprenti
Nom
:
...............................................................................................................


Prénom
:
...............................................................................................................


Lieu & date de naissance
:
...............................................................................................................


Domicile
:
...............................................................................................................




...............................................................................................................


Nationalité
:
...............................................................................................................

Représenté par:

Nom et prénom du représentant légal

(père/mère/tuteur)
:
.................................................................................................................


Domicile
:
.................................................................................................................




.................................................................................................................


Nationalité
:
.................................................................................................................


d'autre part,

il est convenu ce qui suit:

Article 1er
Le présent contrat d'apprentissage est conclu pour une période de  .........  mois
débutant le  ...................................................  et se terminant le  ....................................................

	La période d'essai est de
	1 mois pour un contrat de 12 mois

3 mois pour un contrat de 24 ou 36 mois.
	[biffer ce qui ne convient pas]


Article 2
Par le présent contrat d'apprentissage, le patron s'engage à donner à l'apprenti une formation en vue de l'exercice de la profession de:

.........................................................................................................  [voir règlement d'apprentissage, article 2]
et l'apprenti s'engage à apprendre la pratique de cette profession sous l'autorité du patron et à suivre sous sa surveillance les cours nécessaires à sa formation.

La formation pratique en entreprise s'effectuera à ……………………………………………………

(adresse de l'atelier de l'entreprise susmentionnée).

Le contrat d'apprentissage sera exécuté pendant les jours ouvrables normaux prestés dans cet établissement, à l'exception des jours pendant lesquels l'apprenti précité suivra les formations théorique complémentaire et générale dans l'établissement de formation collaborant ci-dessous.

Nom:  ................................................................................................................................................


Adresse:  ..........................................................................................................................................


Numéros téléphone & fax:  ...............................................................................................................

E-mail :………………………………………………………………………………………………………..


Responsable de la formation:  .........................................................................................................


Le schéma d'alternance suivant [voir règlement d'apprentissage, article 8] sera appliqué sur base mensuelle, sans tenir compte de périodes de vacances éventuelles:

	
	
	1ère semaine
	2ème semaine
	3ème semaine
	4ème semaine
	5ème semaine

	lundi
	am
	
	
	
	
	

	
	pm
	
	
	
	
	

	mardi
	am
	
	
	
	
	

	
	pm
	
	
	
	
	

	mercredi
	am
	
	
	
	
	

	
	pm
	
	
	
	
	

	jeudi
	am
	
	
	
	
	

	
	pm
	
	
	
	
	

	vendredi
	am
	
	
	
	
	

	
	pm
	
	
	
	
	

	samedi
	am
	
	
	
	
	

	
	pm
	
	
	
	
	


(AM: avant-midi - PM: après-midi)
Prière d'indiquer dans le tableau mensuel ci-dessus les heures que l'apprenti passera en entreprise en vue de sa formation pratique, dans le respect des conventions collectives de travail en vigueur et de l'article 6 du règlement d'apprentissage.

Article 3
En vue de sa formation pratique, l'apprenti précité remplira les tâches et les fonctions figurant dans le programme de formation ci-joint.

Si le patron ne s'en charge pas personnellement, la formation sera assurée par le responsable de formation suivant (âgé d'au moins 25 ans et ayant une expérience professionnelle d'au moins 7 années dans la profession mentionnée à l'article 2):

Nom
:
..........................................................................................................................


Prénom
:
..........................................................................................................................


Fonction
:
..........................................................................................................................


Date de naissance
:
..........................................................................................................................


Domicile
:
..........................................................................................................................




..........................................................................................................................


Numéro téléphone
:
..........................................................................................................................


agréé par le CPA 149/4 du commerce du métal en date du  ......................................................


Si nécessaire, la formation sera confiée au moniteur suivant (âgé d'au moins 25 ans et ayant une expérience professionnelle d'au moins 7 années dans la profession mentionnée à l'article 2):

Nom
:
..........................................................................................................................


Prénom
:
..........................................................................................................................


Fonction
:
..........................................................................................................................


Date de naissance
:
..........................................................................................................................


Domicile
:
..........................................................................................................................




..........................................................................................................................


Article 4
1. Niveau d'études atteint par l'apprenti concerné:  .......................................................................


Durée des périodes pendant lesquelles, au cours des 3 années qui précèdent la conclusion du présent contrat d'apprentissage, l'apprenti a été en service dans une ou plusieurs entreprises dans les liens d'un ou de plusieurs contrats, tels que visés ci-dessous:

	- contrat d'apprentissage de professions de salariés (contrat d'apprent. "industriel")
- contrat d'apprentissage "Classes moyennes".........................................................
- contrat de travail………………………………………………………..........................

	: ......  mois;
: ......  mois;
: ......  mois;



2.
Indemnité d'apprentissage durant le premier mois de l'exécution du contrat:

a)
Lorsque l'apprenti n'a pas terminé avec fruit la troisième année de l'enseignement secondaire, ni été lié, pendant les 3 années précédentes, par un des contrats mentionnés ci-dessus pour une durée totale de 6 mois, il reçoit de la part du patron, durant le premier mois de l'exécution du présent contrat d'apprentissage, une indemnité mensuelle dont le montant correspond à un pourcentage d'un tiers du revenu mensuel moyen minimum garanti national, tel que fixé pour les travailleurs de 21 ans par convention collective de travail conclue au sein du Conseil national du Travail.

Ce pourcentage varie en fonction de l'âge de l'apprenti selon le schéma repris au point 4.

b)
Lorsque l'apprenti dispose bien d'un certificat de la troisième année de l'enseignement secondaire ("CESI") et/ou s'il a été lié, pendant les 3 années précédentes, par un ou plusieurs des contrats mentionnés au point 1 ci-dessus pour une durée totale de 6 mois ou plus, il reçoit de la part du patron, durant le premier mois de l'exécution du présent contrat d'apprentissage, une indemnité mensuelle dont le montant correspond à un pourcentage de la moitié (50%) du revenu mensuel moyen minimum garanti national, tel que fixé pour les travailleurs de 21 ans par convention collective de travail conclue au sein du Conseil national du Travail.
Ce pourcentage varie en fonction de l'âge de l'apprenti selon le schéma repris au point 4.

3.
Indemnité d'apprentissage à partir du deuxième mois de l'exécution du contrat:

A partir du deuxième mois de l'exécution du présent contrat d'apprentissage, l'apprenti a de toute façon, quelle que soit sa situation pendant le premier mois (voir au point 2), droit à une indemnité mensuelle dont le montant correspond à un pourcentage de la moitié (50%) du revenu mensuel moyen minimum garanti national, tel que fixé pour les travailleurs de 21 ans par convention collective de travail conclue au sein du Conseil national du Travail.

Ce pourcentage varie en fonction de l'âge de l'apprenti selon le schéma repris au point 4.

4.
Evolution des pourcentages applicables en fonction de l'âge de l'apprenti:
	Age de l'apprenti
	Pourcentage
	Age de l'apprenti
	Pourcentage

	15 ans
	64%
	19 ans
	
88%

	16 ans
	70%
	20 ans
	
94%

	17 ans
	76%
	21 ans et plus
	
100%

	18 ans
	82%
	
	


5.
Montant du revenu mensuel moyen minimum garanti national:
Des informations concernant ces augmentations futures et le montant exact du RMMMG dans l'avenir peuvent être obtenues auprès des services locaux de l'Inspection des lois sociales (dans chaque capitale de province et dans certaines capitales d'arrondissement;  numéros de téléphone dans l'annuaire téléphonique sous la rubrique "Services Publics Fédéraux" - "Emploi et Travail") ou au numéro de téléphone 02/233.48.73 du Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale, E/ Insertion professionnelle – rue Ernest Blerot 1 à 1070 Bruxelles.

6.
Montant concret de l'indemnité d'apprentissage à payer en exécution du présent contrat d'apprentissage:
a)
Le montant de l'indemnité mensuelle d'apprentissage doit, après calcul (application du pour​centage selon l'âge sur une partie du RMMMG), être arrondi à la dizaine supérieure.

b)
Pour le premier mois (voir au point 2), l'apprenti reçoit une indemnité mensuelle brute de
..................................  EUR.

c)
Dès le deuxième mois (voir au point 3), l'apprenti reçoit une indemnité mensuelle brute de
..................................  EUR.

d)
L'indemnité nette est transférée au compte bancaire désigné par l'apprenti.

L'indemnité d'apprentissage fait l'objet d'un décompte mensuel.

Article 5
Le présent contrat d'apprentissage est régi par les dispositions de la loi du 19 juillet 1983 sur l'apprentissage de professions exercées par des travailleurs salariés.  Les obligations mutuelles des parties, prévues aux articles 17 à 31 de la loi, le règlement d'apprentissage, ainsi que le programme de formation individuel, établi par le patron conformément à l'article 23 de la loi, font partie intégrante du présent contrat et se trouvent en annexe.

Le présent contrat d'apprentissage doit être établi en quatre exemplaires:

-
1 exemplaire, accompagné du programme de formation susmentionné et du certificat du médecin du travail (aptitude physique de l'apprenti), doit être envoyé dans les 3 jours ouvrables à Isabelle JOLY, SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, E / Insertion professionnelle - rue Ernest Blerot 1 à 1070 Bruxelles  [ 02/233.46.88 ; jolyi@meta.fgov.be ] 

-
1 exemplaire est destiné à l'entreprise;

-
1 exemplaire est destiné à l'apprenti;

-
1 exemplaire est destiné à l'établissement de formation collaborant.

Une copie du présent contrat d'apprentissage doit être communiquée au conseil d'entreprise ou à la délégation syndicale.

Un contrat d'apprentissage ne peut être conclu que par un patron agréé et que pour une profession agréée (voir règlement d'apprentissage, article 2).  Sinon, il est considéré comme un contrat de travail.

Tout contrat d'apprentissage est nul s'il n'est pas conforme aux dispositions de la loi du 19 juillet 1983 susmentionnée.  La nullité du contrat d'apprentissage ne porte pas atteinte aux droits de l'apprenti qui découlent de la loi ou du présent contrat d'apprentissage.

Les soussignés déclarent avoir pris connaissance du règlement d'apprentissage ci-joint et des obligations mutuelles des parties susmentionnées.

Le patron est tenu de mettre l'apprenti au courant du règlement du travail en vigueur dans l'atelier où il suit sa formation pratique et qui s'applique à lui.

Fait en 4 exemplaires à  ............................................................  , le  ..............................................


Le patron,
L'apprenti,


Le représentant légal

de l'apprenti,
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